
Collège de Tsingoni – vendredi 20 septembre

FORMATION 

Secrétaires/ Trésorier(e)s



INTERVENTIONS

Accueil – présentation de la formation

Travail en atelier par district+ Compte-rendu devant l’assemblée plénière

Proposition de réponses du SR en plénière: 

- les incontournables de la rentrée, 

- le poste de secrétaire et trésorier à l’AS, postes clés du dispositif



LE SERVICE REGIONAL 
de 

l’UNSS MAYOTTE

DR UNSS Mayotte
Philippe  Versaud

philippe.versaud@unss.org
06 39 27 55 24

DRA UNSS Mayotte
Elodie Baret

elodie.baret@unss.org
06 39 61 14 65

Agent UNSS Mayotte
JEANNOT TALOU

Talou976@gmail.com
06 39 25 73 77

mailto:philippe.versaud@unss.org
mailto:Elodie.baret@unss.org


LES COORDONNATEURS des 5 DISTRICTS

MTZAMBORO
MTSANGAMOUJI

DZOUMOGNE
KOUNGOU
MAJICAVO

Clg NORD

LPO BAMANA

LPO DEMBENI

LPO KAWENI

LPO KAHANI

LPO CHIRONGUI

LPO LYCÉE DES LUMIÈRES

LPO LYCÉE CITÉ DU NORD

LPO SADA

LPO DZOUMOGNE

LPO PETITE TERRE

LPO BANDRÉLÉ

LA COCONI

LYCÉES

PASSAMAINTY
KWALE

CHICONI
DOUJANI
TSINGONI
OUANGANI

Clg CENTRE

ROMAIN BERNARD
romain.bern@hotmail.fr

06 13 78 39 28

CLEA LECOQ
clea.lecoq@gmail.com

06 69 35 05 90

ERIC LE BORGNE
eric_leborgne@yahoo.fr

07 68 60 81 37

BOUENI
TSIMKOURA

KANI KELI
SADA

DEMBENI
BANDRELE

Clg SUD

JOEL PRAT
joelprat70@gmail.com

06 51 05 15 64

PAMANDZI
LABATTOIR
KAWENI 1
KAWENI 2
MGOBANI

Clg EST

GLADYS MAROT
gladysmarot@orange.fr

06 39 09 58 72

mailto:romain.bern@hotmail.fr
mailto:eric_leborgne@yahoo.fr
mailto:joelprat70@gmail.com


Les incontournables de la rentrée ANNÉE 2024-25

(procédures site unssmayotte.org - Faire vivre son As- Outils) 

https://www.unssmayotte.org/copie-de-projet-d-as


Les incontournables de la rentrée ANNÉE 2024-25

Affiliation à effectuer sur Opuss.Penser à assurer votre AS.

Démarrer l’activité associative des AS au plus tôt: 

- « Vie Associative » Ag, (élection du bureau/ comité directeur)  

- Animations sportives

- Licencier les élèves

Cf VADEMECUM  du trésorier/secrétaire (site unss acad -outils- faire vivre son AS):

(procédures site unssmayotte.org - Faire vivre son As- Outils) 

Penser à renseigner « la vie des AS » sur OPUSS; cette rubrique vous aidera dans vos démarches administratives (AG, 
présentation au CA, demandes de subvention…). Ces données sont très importantes pour les statistiques et sont à la base des 
aides perçues par l’UNSS tant en région qu’au niveau national. 

Se mettre en règle de la dette des années antérieures. Mettre à jour vos RIB et tenir un compte alimenté pour le 
prélèvement automatique. Exposer la problématique au Chef d’établissement président de l’AS. 

Mettre à jour le sheet contact diffusé lors de la pré-rentrée 

https://www.unssmayotte.org/copie-de-projet-d-as
https://www.unssmayotte.org/_files/ugd/1fc038_687a74a97ff843669887e36d9eaac02d.pdf
https://www.unssmayotte.org/copie-de-projet-d-as
https://docs.google.com/spreadsheets/d/1Pg4_WTJA80THrXkUvrBG0lMcZQvR-a4aM9Fvzq9CmiI/edit?usp=sharing


Dettes des AS         ANNÉE 2024-25
2021-22 2022-23 2023-24 TOTAL

AS32003 998,65 1029,7 2028,35

AS32006 14,96 14,96

AS32008 1630,53 1630,53

AS32009 1551,97 4492,94 6044,91

AS32013 1102,87 1102,87

AS32015 451,81 451,81

AS32016 811,2 811,2

AS32017 752,16 752,16

AS32019 2499,3 2499,3

AS32020 6708,81 6708,81

AS32023 745,77 792,77 1538,54

AS32051 1171,46 1182,59 2354,05

AS32052 984,83 2713,99 2912,53 6611,35

AS32053 260,65 903,8 1164,45

AS32054 351,19 1127,36 1159,13 2637,68

AS32058 1057,6 1057,6

AS32061 865,14 786,12 1911,85 3563,11

AS32062 1170,56 3546,83 4717,39

AS32063 460,05 460,05

Total général 14334,88 8600,95 23213,29 46149,12

Pour régulariser: c’est le trésorier de l’AS qui doit effectuer la 

démarche de remboursement, si possible par virement à la 

direction nationale UNSS

Une fois le virement effectué, veuillez envoyer un mail à la DN à 
l’adresse Kaouther.ELATTI@unss.org et à sr-mayotte@unss.org avec 
comme objet
« AS n° 32??? – remboursement forfait AS et la ou les années 
correspondantes»

ATTENTION! Toutes les As qui n’auront pas entamé des 
démarches de régularisation de leurs dettes (informer le SR des 
mesures prises) se verront interdire l’accès aux CF 2024-25

mailto:Kaouther.ELATTI@unss.org
mailto:sr-mayotte@unss.org


Affiliations 2024      ANNÉE 2024-25

Obligation de souscription par l’AS d’un contrat d’assurance à minima en responsabilité́ civile

Possibilité́ de souscription par l’AS d’une assurance responsabilité́ civile + individuelle pour les adhérents

Obligation d’informer les adhérents (les parents) de la possibilité́ de souscrire une assurance individuelle.

Obligation de faire figurer sur le document d’adhésion:

- Droit à l’image

- RGPD

- Informations Assurance et Règlement



Prise de licence              ANNÉE 2024-25

Que recouvre l’idée de « prise de licence » au sein des AS?

- ARTICLE 1 -2-2 du RI de l’UNSS: « les élèves ayant volontairement 

adhéré à l'association sportive de cet établissement, constituée et affiliée 

selon les dispositions de l'article I.1.1, doivent prendre une licence UNSS. »

-Conséquences financières pour l’AS?

- Interroger la fréquence de participation

Doit-on  « s’ empêcher » de licencier?



L’assurance de l’AS- ANNÉE 2024-25

- Question de l’assurance: 1 exemple local

Clg K1/ Verspieren – 300 euros/an

Contact Verspieren via courtier:   
serviceentreprise@afoi.net

mailto:serviceentreprise@afoi.net


Sous la responsabilité et en lien avec le (la) président(e) de l’AS, chef(fe) d’établissement :

- Procéder à l’affiliation de l’AS auprès du SR service régional UNSS ;

- Assurer l’AS 

- Préparer, avec l’aide des animateurs et animatrices de l’AS, un bilan d’activité de l’année écoulée (n-1) et le présenter à l’Assemblée Générale 

de l’Association Sportive et au Conseil d’Administration de l’établissement pour validation ;

- Préparer le projet d’AS pour l’année en cours, élaboré par le comité directeur. Le présenter à l’AG de l’AS et au 1er CA de l’année de l’EPLE 

pour validation ;

- Préparer l’AG de rentrée qu’il devra convoquer, ainsi que l’AG de fin d’année. Rédiger les comptes rendus d’AG ;

- Inviter à l’AG les parents des élèves licencié(e)s et convoquer les présidents des associations de parents d’élèves de l’établissement, membres 

de droit ;

- Veiller à l’installation du comité directeur de l’AS qui sera réuni régulièrement tout au long de l’année et proposer un calendrier de réunion (une 

par trimestre) ;

- Déclarer à la préfecture toute modification de l’équipe dirigeante ou des statuts de l’AS ;

- Vérifier que les pièces nécessaires à la prise de licences soient complètes et licencier les élèves 

- Informer la communauté éducative des activités de l’association sportive ;

- Assurer le suivi administratif de l’association en lien avec les services de l’UNSS ;

- Encourager l’engagement de jeunes dirigeant(e)s et participer à la formation de secrétaires adjoint(e)s et de vice-président(e)s élèves, les 

impliquer dans certaines tâches de la vie associative.

Le Secrétariat de l’AS - ANNÉE 2024-25



- Faire le compte financier de l’année écoulée, établir chaque début d’année un budget prévisionnel et le 

présenter à l’AG 

- Proposer le prix de la cotisation des adhérent(es) qui sera soumis à l’approbation de l’assemblée générale de 

l’AS 

- Encaisser les cotisations des adhérent(es) 

- Tenir une comptabilité, enregistrer et ventiler les recettes et les dépenses 

- Régler les différentes dépenses 

- Vérifier que l’AS est détentrice d’un numéro SIRET ;

- Renseigner et envoyer les dossiers de subventions que l’on peut solliciter (UNSS, DRAJES, ANS…)

- Encourager l’engagement de jeunes dirigeant(es) et participer à la formation de trésorier(e)s adjoint(e)s en 

les impliquant dans certaines tâches.

Le Trésorier de l’AS - ANNÉE 2024-25
1- Vérifier la viabilité de la trésorerie:

Dépenses minimales (assurance + affiliation/ forfait) = Recettes (cotisations+ subvention EPLE) 

2- Favoriser l’autonomie financière (donc la liberté) de l’AS:

-Réflexions autour des subventions et aides, projets divers….

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------



OBJECTIFS 2024-25:

-améliorer le taux de pénétration académique en augmentant le nombre de licenciés (cf lycées). 

-aider les établissements en difficulté en identifiant les causes qui empêchent le fonctionnement de leur AS.

-rétablir la parité dans la prise de licence filles–garçons: multiplier les initiatives de mixité dans les équipes avec 

recherche de parité, notamment en sport co (cf RF UNSS 2024-28)

« L’autonomie financière des associations sportives » ANNÉE 2024-25

MOYENS mis en oeuvre:

- Plafonnement des forfaits à 2900 euros

- Prix de la licence (entre 15 et 20€) et subvention de l’EPLE qui doivent couvrir le forfait et l’affiliation:

* Recourir au fond social de l’établissement pour les élèves nécessiteux

* Une subvention des EPLE est envisageable avec un travail préparatoire en comité directeur puis une demande au 

Conseil d’Administration

- effectuer des demandes de subvention: DRAJES, ANS, UNSS Nationale (FDS)

- Formations secrétaires/trésoriers: 

vendredi 20 septembre - bilan rentrée/ suivi des démarches 

mercredi 20 novembre – renconttre direction nationale UNSS

lundi 24 février – étude des situations financières des AS 



Utilisation d’OPUSS ANNÉE 2024-25

- C’est une obligation de service (sécurité –
suivi des élèves) 

-Permet d’imprimer la liste des inscrits à une 
rencontre avec leur photo

- l’inscription permet aux différentes 
instances de percevoir l’engagement des AS 
de Mayotte à l’UNSS (nombre de rencontres, 
type d’activités, taux de participation, 
engagement des élèves dans le programme 
VGR…)



Inscrire ses élèves au CROSS ACADEMIQUE ANNÉE 2024-25



Inscrire ses élèves au CROSS ACADEMIQUE ANNÉE 2024-25



Inscrire ses élèves au CROSS ACADEMIQUE ANNÉE 2024-25



Inscrire ses élèves au CROSS ACADEMIQUE ANNÉE 2024-25



Inscrire ses élèves au CROSS ACADEMIQUE ANNÉE 2024-25



Inscrire ses élèves au CROSS ACADEMIQUE ANNÉE 2024-25



Inscrire ses élèves au CROSS ACADEMIQUE ANNÉE 2024-25



Inscrire ses élèves au CROSS ACADEMIQUE ANNÉE 2024-25



Inscrire ses élèves au CROSS ACADEMIQUE ANNÉE 2024-25



Inscrire ses élèves au CROSS ACADEMIQUE ANNÉE 2024-25



Inscrire ses élèves au CROSS ACADEMIQUE ANNÉE 2024-25



Inscrire ses élèves au CROSS ACADEMIQUE ANNÉE 2024-25



Inscrire ses élèves au CROSS ACADEMIQUE ANNÉE 2024-25



Prochains Rdv:

- mercredi 20/11 matin- Venue de la 

direction nationale 

- lundi 24/02 AM – bilan financier et 

demandes de subvention
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